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Décision n° DOS/ASPU/228/2021 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO+ dont le siège 
social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) 

 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 modifié relatif à la biologie médicale ; 
 
VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma régional de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires de biologie médicale des 
règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 du code de la santé publique ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-049 du 30 septembre 2021 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 octobre 
2021 ; 
 
VU le dossier transmis au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, par voie dématérialisée le 15 janvier 2021, par le cabinet d’avocats 
Jasper, sis 41 avenue Friedland à Paris (75008), agissant au nom et pour le compte des sociétés 
BIO +, sise 1 bis rue Thénard à Sens (89100), et MEDIBIOLAB, sise 5 boulevard du Chinchon à 
Montargis (45200), relatif au projet d’apport partiel d’actif à la société MEDIBIOLAB des deux sites de 
Montereau-Fault-Yonne (77130), sis 9 rue de la Faïencerie et 1 chemin des Ormeaux, du laboratoire 
de biologie médicale exploité par la société BIO +, sous conditions suspensives ; 
 
VU le projet de traité d’apport partiel d’actif sous conditions suspensives établi le 8 décembre 2020 
entre la société BIO + et la société MEDIBIOLAB ; 
 
VU le procès-verbal des délibérations des associés de la société BIO + à l’issue de la consultation 
écrite du 20 novembre 2020 ayant notamment pour objet l’examen et l’approbation du projet d’apport 
partiel d’actif de deux sites actuellement exploités par la société à Montereau-Fault-Yonne, 9 rue de la 
Faïencerie et 1 chemin des Ormeaux sous conditions suspensives ; 
 
VU le courriel en date du 19 novembre 2021 du cabinet d’avocats Jasper indiquant au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la date de réalisation 
souhaitée des apports des sites de Montereau-Fault-Yonne à la société MEDIBIOLAB est le 
1er janvier 2022 ; 
 
VU le courriel en date du 21 décembre 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté demandant au cabinet d’avocats Jasper de bien vouloir lui adresser une 
liste actualisée des biologistes-coresponsables et des biologistes médicaux associés en activité au 
sein du laboratoire de biologie médicale exploité par la société BIO + en précisant, pour chacun d’eux, 
leur quotité de travail exprimée en équivalent temps plein ; 
 
VU le courriel en date du 21 décembre 2021 du cabinet d’avocats Jasper transmettant au directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la liste actualisée des 
biologistes-coresponsables et des biologistes médicaux associés en activité au sein du laboratoire de 
biologie médicale exploité par la société BIO +, 

 
…/… 
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Considérant que le projet d’apport partiel d’actif à la société MEDIBIOLAB des deux sites de 
Montereau-Fault-Yonne (77130), sis 9 rue de la Faïencerie et 1 chemin des Ormeaux, du laboratoire de 
biologie médicale exploité par la société BIO + n’a pas de conséquence sur l’offre de biologie médicale, 
sur la zone ouest du schéma régional de santé biologie 2018-2022 de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, qui est maintenue dans les mêmes conditions, 
     

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) BIO + dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100), 
n° FINESS EJ : 89 000 967 3, est autorisé à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + est implanté sur : 
 

 huit sites ouverts au public : 
 

 Sens (89100) 1 bis rue Thénard (siège social de la SELAS) :  
 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation) 

n° FINESS ET : 89 000 851 9 ; 
 

 Sens (89100) 7 boulevard Garibaldi 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 852 7 ; 
 

 Auxerre (89000) 12 avenue Robert Schuman 
 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique et activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation) 
 n° FINESS ET : 89 000 866 7 ; 
 

 Auxerre (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 

 
Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 868 3 ; 
 

 Avallon (89200) 1-3 route de Paris 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 869 1 ; 
 

 Joigny (89300) 20 quai Henri Ragobert 
  

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 89 000 990 5 ; 
 

 Clamecy (58500) 17 rue du Grand Marché 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 584 1 ; 
 

 Corbigny (58800) 6 bis avenue du Champ de Foire 
 

Site pré-analytique et post-analytique 
n° FINESS ET : 58 000 602 1. 
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 Un site fermé au public : 

 

 Auxerre (89000) 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite 
 

n° FINESS ET : 89 000 925 1. 
 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS BIO + sont : 
 

- Monsieur Pascal Melin, médecin-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

- Monsieur Jacques Dehenry, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP ; 

- Monsieur Philippe Vincent, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Jacques Simart, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP. 
 
Article 4 : Les biologistes médicaux associés, en exercice, du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS BIO + sont : 
 

- Monsieur Philippe Astruc, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Pierre Pennacino, pharmacien-biologiste ; 

- Madame Magda Chiosac, médecin-biologiste ; 

- Madame Laurence Hervé, pharmacien-biologiste ; 

- Monsieur Ilan Heilikman, pharmacien-biologiste ; 

- Madame Christine Blondeau, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : La décision n° DOS/ASPU/142/2019 du 23 juillet 2019 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
BIO+ dont le siège social est implanté 1 bis rue Thénard à Sens (89100) est abrogée. 
 
Article 6 : les dispositions de la présente décision entreront en vigueur le 1er janvier 2022 date de 
réalisation des apports des sites de Montereau-Fault-Yonne à la société MEDIBIOLAB dont le siège 
social est implanté 5 boulevard du Chinchon à Montargis (45200). 

 
Article 7 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + doit faire l’objet d’une 
déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 
délai d’un mois. 
 
Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs des 
préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 9 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS BIO + par lettre recommandée avec avis de 
réception.  

Fait à Dijon, le 30 décembre 2021   
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ N°
portant autorisation complémentaire concernant la vidange et la mise en conformité du plan d’eau

référence cadastrale A 14 sur la commune de TOURY SUR JOUR

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14, L.210-1, L.211-1, L.214-1 à 11, L.214-18,
L.411-1, L.431-7, L.432-10, L.432-12, R.214-1 et R.181-45.

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police de
l'eau.

VU l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-
3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R.214-
1 du code de l'environnement.

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection.

VU l’arrêté  du 9  juin  2021 fixant  les  prescriptions  techniques générales  applicables  aux  plans  d'eau,  y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016-
2021.

VU l’arrêté n°58-2021-06-04-00002 du 4 juin 2021, portant délégation de signature à M. Nicolas HARDOUIN,
Directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n°58-2021-08-31-00003 du 31 août 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Nièvre

VU le courrier administratif en date du 28 octobre 2008 reconnaissant que le plan d’eau peut bénéficier du
statut de pisciculture d’avant 1829, sous réserve du respect des dispositions définies par l’article L.431-7 du
code de l’environnement.

Direction départementale des territoires - 
2, rue des Pâtis – BP 30069 - 58020 NEVERS CEDEX
Horaires d'ouverture : 9h00-11h15 / 14h00-16h00 
(hors de ces horaires prendre rendez-vous)
tél : 03 86 71 71 71 – courriel : ddt@nievre.gouv.fr
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VU le courriel d’information de vidange du plan d’eau déposé le 25 novembre 2021 par M. DE SEZE Charles
demeurant  « au Perray » 58240 TOURY SUR JOUR, propriétaire  du plan d’eau référence cadastrale  A 14,
enregistré sous le n°58-2021-00187.

VU l’avis de M. DE SEZE Charles sur le projet d’arrêté, transmis le 22 décembre 2021.

Considérant que le plan d’eau n’a pas fait l’objet de prescriptions relatives à sa gestion hydraulique et piscicole
et  que  l’établissement  de  cet  ouvrage  nécessite  un  encadrement  précis  permettant  d’assurer  une  gestion
équilibrée de la ressource en eau au sens de l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Considérant que le plan d’eau est en en barrage sur la rivière « la Colâtre »

Considérant que le plan d’eau est situé sur un bassin versant classé en deuxième catégorie piscicole.

Considérant que le plan d’eau est situé sur un territoire favorable à la présence de la Cistude d’Europe, espèce
protégée ainsi que ses habitats.

Considérant que le respect des prescriptions figurant aux arrêtés de prescriptions générales du 11 septembre
2015 et du 9 juin 2021 susvisés et au présent arrêté permet de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1
du code de l’environnement.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre.

ARRÊTE

Article 1er : Situation administrative du plan d’eau

Il est reconnu que l’étang référence cadastrale A 14, commune de TOURY SUR JOUR, est établi en barrage d’un
cours d’eau non domanial avant le 15 avril 1829 en vue de la pisciculture au sens de l’article L.431-7 2° du code
de l’environnement.

Le plan d’eau est autorisé en application de l’article L.214-6 III du code de l’environnement et bénéficie du statut
de pisciculture d’avant 1829.

Article 2 : Pétitionnaire

Le pétitionnaire de l’autorisation est M. DE SEZE Charles, demeurant « au Perray » 58240 TOURY SUR JOUR,
propriétaire de l’ouvrage et ci-après désigné comme « le pétitionnaire ».

Article 3 : Rubriques de la nomenclature concernées

Les  rubriques  de  la  nomenclature  définie  à  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement,  concernées  par
l’ouvrage, sont les suivantes : 
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Rubriques
Nomenclature

Autorisation (A) – Déclaration (D)
Régime 

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondants

3.1.1.0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur
d’un cours d’eau, constituant : 
1° Un obstacle à l’écoulement des crues : (A)
2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale
à
50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre
l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (A) 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm
mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la
ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de  l'ouvrage  ou  de
l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique
des  cours  d'eau  se  définit  par  la  libre  circulation  des
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport
naturel des sédiments.

Autorisation
Arrêté du 11

septembre 2015

3.2.3.0

Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la superficie est
supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2° Dont la superficie est
supérieure  à  0,1  ha  mais  inférieure  à  3  ha  (D).  Ne
constituent  pas  des  plans d'eau au sens de la  présente
rubrique  les  étendues  d'eau  réglementées  au  titre  des
rubriques  2.1.1.0.,  2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente
nomenclature,  ainsi  que  celles  demeurant  en  lit  mineur
réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0. Les modalités
de vidange de ces plans d'eau sont définies dans le cadre
des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Autorisation
Arrêté du 9 juin

2021

Article 4 : Prescriptions générales

Le pétitionnaire a l’obligation de respecter les prescriptions générales définies aux arrêtés du 11 septembre 2015
et du 9 juin 2021 susvisés, ainsi que les prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 5 : Prescriptions relatives à la vidange du plan d’eau

Les vidanges sont autorisées dans le respect de l’arrêté de prescriptions générales du 9 juin 2021 susvisé.

En particulier :

Le service chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires  sera informé par écrit  au
moins quinze jours à l'avance de la date du début de la vidange et de la date du début de la remise en eau.

Le pétitionnaire devra s’assurer avant le début de la vidange et le début de la remise en eau que ces opérations
ne sont pas concernées par des restrictions d’usages prescrites par arrêté préfectoral dans le cadre de la gestion
de l’étiage.

Le pétitionnaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues aux
articles L.172-1 et suivants du code de l’environnement.

Le pétitionnaire est en charge de la surveillance régulière des opérations de vidange de manière à garantir la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Le débit de vidange du plan d’eau sera limité, voire
momentanément interrompu si nécessaire, pour éviter la mobilisation et l’entraînement des sédiments à l’aval de
l’ouvrage. Le débit de vidange devra également être adapté afin de ne pas porter préjudice aux propriétés et
ouvrages situés en aval.

Des dispositifs de rétention des sédiments (de type filtres à graviers, filtres à paille, bac de décantation, etc.)
seront  mis en place à l’aval  immédiat de l’ouvrage pendant toute la durée des opérations de vidange pour
garantir la qualité minimale des eaux fixée ci-dessous.
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Les eaux rejetées dans le cours d’eau devront respecter les valeurs suivantes en moyenne sur deux heures :

• matières en suspension (MES) : inférieur à 1 gramme par litre.

• ammonium (NH4) : inférieur à 2 milligrammes par litre.

• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre.

La qualité des eaux de vidange doit être particulièrement surveillée et vérifiée dans les dernières heures de la
vidange où le risque de transport des sédiments de fond est le plus fort. 

Le pétitionnaire est tenu de réaliser ou faire réaliser un suivi de la qualité des eaux rejetées. Les mesures sont
effectuées a une distance d’environ 100 mètres en aval du point de rejet dans le cours d’eau récepteur.

Dès lors que la dernière vidange a été réalisé moins de trois 3 ans auparavant, l’exploitant est réputé respecter
les valeurs ci-dessus sous réserve que le débit de vidange soit adapté au milieu aquatique aval.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le  pétitionnaire est prié d’en informer le
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et le service de police de l’eau de la  direction
départementale des territoires de la Nièvre.

Article 6 : Prescriptions relatives à la préservation de la Cistude d’Europe

Sauf nécessité absolue de travaux, la vidange de l’ouvrage est autorisée uniquement pendant la période allant
du 1er octobre au 30 novembre.

Dans tous les cas, la vidange de l’ouvrage est interdite pendant la période allant du 1er mars au 30 septembre
(période d’activité de la Cistude).

Les vidanges successives seront espacées d’au moins 2 ans.

Le remplissage du plan d’eau devra être effectué au plus vite après la fin des opérations de vidange et de pêche.

La mise en assec et les travaux de curage du plan d’eau ne seront effectués qu’en cas d’absolue nécessité.

Afin de permettre aux tortues de quitter l’étang, le curage ne peut avoir lieu qu’après un laps de temps suffisant
après la vidange.  

Les zones de queue de l’étang sont préservées de tout curage et interventions mécaniques.

Les boues sont stockées en petits tas à proximité de la zone curée afin de permettre la fuite des tortues.

Les zones des berges végétalisées sont préservées.

Le curage du plan d’eau est réalisé en dehors de la période de reproduction et d’hivernage de la Cistude, cette
opération est donc mise en œuvre durant les mois de septembre et d’octobre.

Article 7 : Prescriptions relatives au remplissage du plan d’eau

Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin au 30 septembre.

Le remplissage devra être progressif de façon à maintenir à l'aval de l’ouvrage un débit minimal permettant la vie,
la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux conformément à l’article L.214-18 du code de
l’environnement.

Article 8 : Prescriptions relatives à la pêche et au ré-empoissonnement du plan d’eau

Le pétitionnaire a l’obligation d’enclore le poisson présent dans le plan d’eau à l’aide d’ouvrages pérennes tels
que des grilles, dont l’espacement des barreaux ne pourra être supérieur à 1 cm, de manière à empêcher son
départ vers le milieu naturel amont et aval.

Des grilles seront placés au niveau de l’entrée du cours d’eau dans l’étang, ainsi qu’au niveau de la pêcherie.

Lors des opérations de vidange et de pêche, le dispositif de récupération du poisson sera maintenu en état et
fonctionnel de manière à permettre la récupération de tous les poissons et crustacés entraînés par le flux de la
vidange et éviter le passage des espèces indésirables dans le milieu récepteur.
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En complément du dispositif de récupération du poisson, le pétitionnaire est autorisé à utiliser tous types de filets
ou procédé équivalent, pour récupérer les poissons situés dans l’emprise du plan d’eau.

Les individus des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, non représentées sur le
territoire français, et des espèces exotiques envahissantes sont détruits dans les meilleurs délais. 

Le pétitionnaire a l’interdiction d’introduction de poissons qui ne proviennent pas d’établissement de pisciculture
ou d’aquaculture agréés, conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement.

Le  pétitionnaire  doit  respecter  les  dispositions  de  l’article  L.432-10  code  de  l’environnement,  relatives  aux
interdictions et aux contrôles des peuplements ainsi que l’ensemble des dispositions sanitaires applicables .

Article 9 : Prescriptions relatives à la gestion des plantes exotiques envahissantes

En  cas  de  présence  de  plantes  exotiques  envahissantes,  le  plan  d’eau  est  vidangé  en  évitant  toute
dissémination. 

Le faucardage, s’il s’avère nécessaire à la lutte contre les plantes exotiques envahissantes, est réalisé sur de
petites surfaces et réparti sur plusieurs jours afin de permettre la fuite des tortues entre chaque intervention.

La matière végétale est  stockée quelques jours loin de tout  milieu aquatique afin de permettre  la fuite des
animaux. Puis elle est détruite par divers moyens adaptés et respectueux des enjeux environnementaux. 

Article 10 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Au vu de son mode d’alimentation, le plan d’eau est considéré en barrage sur cours d’eau et doit être équipé d’un
système de maintien du débit réservé en aval, conformément à l'article L.214-18 du code de l’environnement.

Le pétitionnaire devra fournir au plus tard le 30 juin 2022 au service chargé de la police de l’eau une note
justifiant la valeur du débit réservé à respecter, correspondant au minimum au 1/10e du module du cours d’eau.
Cette note devra également justifier du choix et du dimensionnement du système de maintien du débit réservé à
mettre en place.

Le dispositif de maintien du débit réservé sera mis en place au plus tard le 31 décembre 2022.

Lorsque le débit alimentant le plan d’eau est inférieur à la valeur fixée, le pétitionnaire n’est plus tenu de restituer
que la valeur du débit entrant.

Lorsque le plan d’eau n’est plus alimenté, le pétitionnaire n’a plus l’obligation de restituer un écoulement dans le
cours d’eau en aval.

Article 11 : Réalisation et récolement des travaux de mise en conformité de l’ouvrage

Avant leur réalisation, le pétitionnaire doit informer le service de police de l’eau de la nature des travaux qu’il
souhaite réaliser sur les ouvrages.

Le service de police de l’eau est informé 15 jours à l’avance du début des travaux.

Pendant toute la durée des travaux, le pétitionnaire doit prendre les mesures nécessaires afin de préserver le
cours d’eau en aval et éviter toute pollution.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le pétitionnaire est prié d’en informer le
service départemental  de l’Office Français de la Biodiversité et le service de police de l’eau de la direction
départementale des territoires de la Nièvre.

Dès l’achèvement des travaux, le pétitionnaire en avise le service de police de l’eau. Une date de visite de
récolement des travaux est fixée, d’un commun accord.

Lors du récolement des travaux, un procès-verbal est dressé et notifié au pétitionnaire.
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Article 12 : Durée de l’autorisation

Les opérations de vidange sont autorisées sans limitation de durée, sous réserve du respect des prescriptions
susvisées.

Article 13 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14 : Publication

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information au maire de la commune de TOURY SUR JOUR

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions, sera affiché dans la mairie de
TOURY SUR JOUR pendant une durée minimum d’un mois.  Une attestation de l’accomplissement de cette
formalité sera dressée par la mairie concernée et envoyée au préfet.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Nièvre pendant une durée
minimale de 4 mois.

Article 15 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement : 

• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie. Toutefois, si
la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du
présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service ;

• par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application « télérecours citoyens »,
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

Dans le même délai, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 16 : Exécution

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre,
M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,
M. le Maire de TOURY SUR JOUR

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 5 janvier 2021,
Pour l’adjoint au chef de service et par délégation,

La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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